
 CHARGE DE MISSION DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE - LIVING LAB SANTE ET 

AUTONOMIE (H/F) 
 

SYNTHESE DE L'OFFRE  

 

Employeur :  PROVENCE ALPES AGGLOMERATION 

Grade :  Emploi contractuel à durée déterminée par référence au cadre d’emplois des 

rédacteurs   

Référence :  00420011466 

Date de dépôt de l'offre :  31 janvier 2020 

Type d'emploi :  Emploi non permanent 

Temps de travail :  Complet 

Durée :  35h00 

Nombre de postes :  1 

Poste à pourvoir le :  1er mars 2020 

Date limite de candidature :  29 février 2020 

Service d'affectation :  Pole Aménagement et développement territorial 

 

LIEU DE TRAVAIL 
Département du lieu de travail :  Alpes-de-Hte-Provence 

Lieu de travail :  04000 DIGNE LES BAINS  

  

 

DETAILS DE L'OFFRE 
Emploi fonctionnel :  Non 

Grade(s) :  Par référence au cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux  

Famille de métier :  Autre 

Métier(s) :  Autre 

Descriptif de l'emploi : 

 

Dans le cadre de sa stratégie de développement économique, Provence Alpes Agglomération (PAA) souhaite se positionner 

comme territoire de référence sur la Pleine Santé en s’appuyant en développant plusieurs actions dont la mise en place 

d’un living lab en Santé et Autonomie.   

 

Le chargé de mission développement économique de Provence Alpes Agglomération sera situé dans les locaux de PAA et 

au sein de la maison de santé pluridisciplinaire de Digne-les-Bains. 

Le living lab est un appartement équipé, mais surtout une méthode « bottom up » de construction de projets coopératifs 

sur les thèmes du maintien à domicile des personnes âgées et de l’offre de prévention avec les acteurs du territoire :  les 

personnes âgées, aidants naturels et professionnels, pour les professionnels de santé, les structures médico-sociales, les 

étudiants et les entreprises. 

Le rôle du chargé de mission est coordonner les projets de ce lieu (dont un projet européen),  faire vivre le lieu en répondant 

aux besoins et aux attentes des acteurs du territoire ainsi qu’à la commande publique telle que définie par la cheffe de 

projet territoire pleine santé. 

 

 

Assurer la création du living lab : mobiliser les acteurs, équiper le lieu avec les besoins et attentes des acteurs du 

territoire en lien avec la cheffe de projet 

 

Assurer le développement du living lab : faire émerger les besoins et attentes en matière d’innovation et 

d’expérimentation, organiser les réponses et solutions,  faciliter l’émergence de projets partenariaux (repérage et 

propositions), accompagner ses projets t créer un réseau d’acteurs e-santé sur le territoire 

 

Assurer la promotion, l’animation et la planification du lieu « living lab » auprès des acteurs locaux : organisation 

d’évènements, planification d’ateliers, de formation, participation aux réseaux, colloques, communication 

 

Mettre en place les activités du projet européen E-Santé mis en place dans et hors des murs du living lab (focus group, 

coordination de tests de technologies chez des particuliers et suivi financier des actions) 

 

Gérer le lieu en terme  

- de travaux d’aménagement, sécurité en lien avec les équipes techniques de PAA 

- d’équipements innovants en lien avec les fournisseurs de solutions innovantes 

- l’occupation du lieu avec les partenaires utilisateurs 



- de budget de fonctionnement 

 

Assurer une veille et un relais documentaire auprès des partenaires du réseau sur la thématique e-santé et innovation 

collaborer avec l’ensemble des acteurs locaux et nationaux travaillant sur la E-santé 

 

Préfigurer un modèle économique pérenne pour le fonctionnement du living lab 

 

 

Compétences requises : 

 

Méthodologie et développement de projet : du diagnostic des besoins aux préconisations jusqu’à l’évaluation. 

Animation de réseau et conduite de réunion 

Développement de dynamiques locales partenariales 

Communication orale et compétences rédactionnelles 

Gestion logistique et intendance d’un équipement recevant du public (ERP) 

Planification et organisation d’espace partagé 

Veille documentaire 

Connaissance des règles budgétaires de base. 

Maîtrise de l’outil informatique de bureautique et de communication 

 

Qualités :  

Autonomie et capacité d’adaptation, de réactivité 

Rigueur et méthode 

Capacités relationnelles, d’animation de groupe et de communication 

Esprit d’initiative et d’entreprise, capacité à mobiliser et à fédérer. 

Avoir Intérêt pour l’innovation  

Très forte motivation : le lieu ne vivra que grâce au chargé de mission et à ce qu’il en fera La réussite de ce projet 

dépendra essentiellement de l’implication de l’animateur 
 

Profil demandé :  

De formation Bac+2 dans le domaine de l’action publique, de la santé publique, ainsi que la conduite de projet, 

Contrat à durée déterminée de 2 ans renouvelable en fonction des financements du poste,  

Poste basé dans les locaux de PAA et la maison de santé de Digne les Bains 

Déplacements fréquents sur le territoire de PAA, véhicule du parc automobile de PAA 

Matériel à disposition : téléphone, ordinateur  

Vous maitrisez les enjeux, évolutions et cadre réglementaire des politiques publiques de la santé, 

Vous avez les techniques d’accueil et d’orientation du public, les méthodes et outils d’observation, de diagnostics des 

besoins des populations et des territoires, et les techniques de recueil et de traitement de l’information, 

Vous avez les techniques d’animation et dynamique de groupe,  

Vous maitrisez l’outil informatique (bureautique et photoshop, illustrator, adobe…), vous avez un très bon relationnel, le 

sens de l’écoute, du dialogue et de l’accueil.  

Vous avez la capacité à gérer et animer et encadrer, vous avez une capacité d’adaptation, un sens de l’organisation et vous 

faites preuve de dynamisme.  

Permis B exigé 

 

Contact et informations complémentaires :  

Véronique Chaix - Ressources humaines  

Courriel : veronique.chaix@provencealpesagglo.fr 

 

Téléphone : 04 92 32 05 05 

 

Travailleurs handicapés : 

Nous vous rappelons que conformément au principe d'égalité d'accès à l'emploi public, cet emploi est ouvert à tous les 

candidats remplissant les conditions statutaires requises, définies par le statut général des fonctionnaires, la Loi du 26 

janvier 1984 portant statut général des fonctionnaires territoriaux et le décret régissant le cadre d'emplois correspondant. 

Nous vous rappelons toutefois, qu'à titre dérogatoire, les candidats reconnus travailleurs handicapés peuvent accéder à cet 

emploi par voie contractuelle. 


